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ME R I B E L  LE S  ALLUE S

Règlement graphique

DECOUPAGE DU TERRITOIRE EN ZONGES
Ua : Zones urbaines correspondant aux noyaux urbains anciens des Allues, du Villard, de Hauteville, du Biollay, du Pe t Biollay,/ du Plan n, de Cruet, du Villaret, 
de Chandon, de Méribel Village, de Nangerel, de la Gi az, du Ra�ort, de Morel et de Mussillon.
Uab : Zones urbaines des noyaux anciens avec des dispos ons assouplies en termes de sta onnement

Ub : Zones mixtes d'extension de l'urbanisa on

Ub1 : Zones mixtes d'extension de l'urbanisa on avec une hauteur limitée à 13m

Ub2 : Zones mixtes d'extension de l'urbanisa on avec une hauteur limitée à 14m

Ub3 : Zones mixtes d'extension de l'urbanisa on avec une hauteur limitée à 15m

Ub4 : Zones mixtes d'extension de l'urbanisa on avec une hauteur limitée à 17m

Ub5 : Zones mixtes d'extension de l'urbanisa on avec une hauteur limitée à 19m

Ub6 : Zones mixtes d'extension de l'urbanisa on avec une hauteur limitée à 23m

Uc : secteur de densité moyenne plafonné à un CES de 0,20

Uc1 : secteur de densité moyenne plafonné à un CES de 0,25

Uc2 : secteur de densité moyenne plafonné à un CES de 0,25 et une hauteur de 13m

Ue : Zones à voca on économique

Ug : Secteur de Chandon, protégé pour sa valeur patrimoniale

Uh : Zone urbaine à voca on touris que des née à accueillir des hébergements hôteliers

Uh1 : Zone urbaine à voca on touris que des née à accueillir des hébergements hôteliers perme ant une hauteur plus important

Uh2 : Zone urbaine à voca on touris que des née à accueillir des hébergements hôteliers perme ant une hauteur plus importante

Uh3 : Zone urbaine à voca on touris que des née à accueillir des hébergements hôteliers perme ant une hauteur plus importante

Upm : Secteurs concernés par des plans masse

AU : Zone à urbaniser stricte

AU1 : Zone à urbaniser stricte de la Gi az

AU2 : Zone à urbaniser stricte de la Gi az

AU3 : Zone à urbaniser stricte de la Gi az

AUb : Zone à urbaniser souple

AUba : Zone correspondant aux Ravines où la hauteur est limitée à 1447.50m NGF

AUbb : Zone correspondant aux Ravines où la hauteur est limitée à 1450m NGF

AUbc : Zone correspondant aux Ravines où la hauteur est limitée à 1455,20m NGF

AUh : Zones d'urbanisa on future des née à accueillir de l'hébergement hôtelier

A : Zone agricole protégée

Aa : Secteur où la réalisa on d'abris agricoles est autorisée

Ab : Secteur où les bâ ments agricoles et les logements de fonc on des agriculteurs sont autorisés

As : Zone agricole sur laquelle s'étend le domaine skiable

N : Zone naturelle protégée

Na : Secteurs où les bâ ments agricoles sont autorisés

Nc : Secteur des né à recevoir les construc ons et installa ons liées à l'exploita on des campings et caravaneige

Nd : Secteur correspondant à la déche erie

Nh : Secteurs de protec on des zones humides

Nr : Secteurs où se situent des refuges

Nrt : Secteur du refuge de la Traye

Ns : Zone naturelle sur laquelle s'étend le domaine skiable

Nsa : Secteur délimitant l'Adray-Télébar où est autorisé l'hébergement hôtelier
Nse : Secteur du domaine skiable au Mo aret sur lequel se situent des ac vités économiques
 incompa bles avec/ la proximité de zones d'habita on
Nsr : Secteurs où se situent des restaurant d'al tude

Nt : Secteurs où l'urbanisa on touris que est achevée, enclavée au sein du domaine skiable

Ng : Secteur où les garages sont autorisés

PRESCRIPTIONS PARTICULIERES
Emplacements réservés

Corridor écologique protégé au tre de l'ar cle L.151-23 du Code de l'Urbanisme

Périmètre Natura 2000 protégé au tre de l'ar cle L.151-23 du Code de l'Urbanisme

Secteur d'habitat humide protégé au tre de l'ar cle L.151-23 du Code de l'Urbanisme
Périmètre d'a ente au tre de l'ar cle L151.41 5° pour une période de 5 ans à compte
 de l'approba on de la révision générale du PLU

Bâ ments d'élevage

Périmètre de prescrip on du PPRn ( se reporter au document annexe du PLU)
En dehors du périmètre de prescrip on du PPRn, le pé onnaire devra prendre en compte, au tre de l'ar cle R.111-2 du Code de l'Urbanisme, les cartes générales des aléas qui se trouvent en annexe du PLU


